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Article reproduit : 

« L’émergence des nouvelles cartes marines : l’œuvre de Beautemps-Beaupré à la fin du XVIIIe et au début
du XIXe siècle », par Olivier Chapuis (Bulletin du CFC, n° 125, sept. 1990). 

En corrélation avec le 200e numéro du Monde des cartes, il semble opportun de rappeler que voici 200 ans

environ se mettait en place la réfection de la cartographie marine des côtes de France. C’est ce que nous

décrit Olivier Chapuis dans son article « L’émergence des nouvelles cartes marines : l’œuvre de Beautemps-

Beaupré à la fin du XVIIIe et au début du XIXe siècle », paru dans le numéro 125 du Bulletin du Comité 

français de cartographie de septembre 1990.

Si Charles-François Beautemps-Beaupré (1766–1854) exerça son métier d’hydrographe essentiellement

sur les côtes de France, sa méthode précise de construction de cartes fut reconnue et adoptée par toutes  les

marines par la suite. Aujourd’hui encore, certains des levés qu’il conduisit font toujours référence, sur 

les cartes des côtes bretonnes principalement. Et il faudra une nouvelle rupture technologique, le levé 

bathymétrique par faisceau laser aéroporté, pour « effacer » des cartes ces données issues de l’œuvre de

Beautemps-Beaupré. Encore faut-il préciser qu’effacer est un terme excessif : en effet, l’hydrographe, s’il peut

découvrir de nouveaux reliefs à l’aide des moyens plus puissants dont il dispose aujourd’hui, ne fait que 

compléter le travail de ses aînés. La précision des sondages côtiers anciens, réalisés sous la conduite de

Beautemps-Beaupré a rarement été prise en défaut depuis l’avènement des moyens radioélectriques

modernes. Ce qui ne fait que confirmer l’excellence de son travail et la justification du surnom donné à

Charles-François Beautemps-Beaupré de père de l’hydrographie moderne.
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